
Ref. formation 202205135278

DEJEPS spécialité perfectionnement sportif mention sports équestres

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

UCPA FORMATION CFA
Thomas FORT
07.60.45.90.11
tfort@ucpa.asso.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Tests
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Envoyer un dossier de candidature dûment
complété Obtenir les Tests d'Exigences
Préalables (TEP) ou équivalence Réussir le
bilan de sélection UCPA (tests écrits et
techniques, entretien de motivation)

Prérequis pédagogiques :

- avoir 18 ans dans l'année ; - être titulaire de
l'AFPS ou du PSC1 ; - avoir un cheval de
compétition à disposition ; - Valider les Tests
d'Exigences Préalables (TEP) ou justifier
d'équivalences (Possibilité de se préparer à
ces épreuves et de passer la validation en
amont du cursus avec UCPA Formation).

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Oui

Objectif de la formation

LA FORMATION EN BREF Le DEJEPS est un Diplôme d'Etat de la Jeunesse, de l'Education Populaire et du Sport, diplôme de niveau V. Il
permet d'exercer le métier d'entraîneur sportif en compétition. Les disciplines proposées au centre équestre UCPA de Saint-Médard-en-Jalles
en Nouvelle Aquitaine pour la formation DEJEPS Sports Equestres sont le dressage, le CSO et le CCE. LE MÉTIER Le titulaire du diplôme peut
entraîner cavaliers et chevaux dans la discipline de son choix. Il prépare et coache les couples en compétition. Ce diplôme mène à des
activités d’encadrement, d’enseignement, d’entraînement et de coordination des activités équestres. Ce diplôme permet d'exercer le métier
d'entraîneur sportif dans le domaine des sports équestres : Concevoir des programmes de perfectionnement sportif ; Coordonner la mise en
oeuvre d'un projet de perfectionnement ; Coordonner et mettre en oeuvre la formation et le travail du cheval en vue d'une pratique de
compétition ; Mettre en oeuvre les techniques liées aux disciplines des sports équestres ; Conduire des cycles d'entraînement en vue d'un
objectif de perfectionnement individuel ou collectif dans les disciplines des sports équestres ; Coordonner et mettre en oeuvre le suivi et les
soins relatifs à la santé et au bien être des chevaux dont il assure ou supervise le travail ; Coordonner et mettre en oeuvre une organisation
de compétition ; Conduire des actions de formation sportive ; Réaliser des actions de tutorat ; Intégrer une démarche de prise en compte du
développement durable et de la citoyenneté dans ses actions.

Contenu et modalités d'organisation

Être capable de concevoir un projet d'action Être capable de coordonner la mise en oeuvre d'un projet d'action Être capable de conduire une
démarche de perfectionnement sportif dans les sports équestres Être capable d'encadrer les sports équestres en sécurité

Commentaires sur la durée hedmomadaire Nous pouvons proposer au candidat, un parcours individualisé de formation
en fonction des allègements liés à la possession de diplômes sportifs ou dans l'enseignement.
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Individualisé

Validation(s) Visée(s)

DEJEPS spécialité perfectionnement sportif mention sports équestres - Niveau 5 :
DEUG, BTS, DUT, DEUST (Niveau 5 européen)

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00330811
du 29/09/2003 au

12/10/2024

SAINT
MEDARD EN
JALLES (33)

UCPA FORMATION
CFA

Non
éligible

00330812
du 29/09/2003 au

12/10/2024

SAINT
MEDARD EN
JALLES (33)

UCPA FORMATION
CFA

Non
éligible

00330813
du 12/10/2003 au

12/10/2024

SAINT
MEDARD EN
JALLES (33)

UCPA FORMATION
CFA



00321595
du 03/10/2022 au

17/10/2023

SAINT
MEDARD EN
JALLES (33)

UCPA FORMATION
CFA

00303228
du 03/10/2022 au

17/10/2023

SAINT
MEDARD EN
JALLES (33)

UCPA FORMATION
CFA

Non
éligible

00350133
du 12/10/2023 au

08/10/2024

SAINT
MEDARD EN
JALLES (33)

UCPA FORMATION
CFA

Non
éligible

00350132
du 12/10/2023 au

08/10/2024
Saint-Médard-
en-Jalles (33)

UCPA FORMATION
CFA

00350134
du 12/10/2023 au

08/10/2024

SAINT
MEDARD EN
JALLES (33)

UCPA FORMATION
CFA

Non
éligible

00450731
du 14/10/2024 au

07/10/2025
Saint-Médard-
en-Jalles (33)

UCPA FORMATION
CFA

Non
éligible

00450732
du 14/10/2024 au

07/10/2025
Saint-Médard-
en-Jalles (33)

UCPA FORMATION
CFA

Non
éligible

00450730
du 14/10/2024 au

07/10/2025
Saint-Médard-
en-Jalles (33)

UCPA FORMATION
CFA

00511962
du 01/09/2025 au

13/10/2026
Saint-Médard-
en-Jalles (33)

UCPA FORMATION
CFA

Non
éligible

00511963
du 01/09/2025 au

13/10/2026
Saint-Médard-
en-Jalles (33)

UCPA FORMATION
CFA

00511964
du 01/09/2025 au

13/10/2026
Saint-Médard-
en-Jalles (33)

UCPA FORMATION
CFA

Non
éligible


